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CODE NUMERO ID_MAP_SUP DEP NOMCOM INTITULE ACTE OBSERVATIONS GESTIONNAIRE_1 GESTIONNAIRE_2

A1 1214 78 CRESPIERES Bois des Flambertins à CRESPIERES (forêt départementale) AP du 26/07/1988 ABROGE PAR LA LOI FORESTIERE DU 09/07/2001

A4 2220 78000038 78 CRESPIERES Arrêté préfectoral du 20/10/1852 complété par arrêté préfectoral du 26/09/1857

A5 921 78 CRESPIERES Adduction d'eau potable n° 1 AUBERGENVILLE à RUEIL- MALMAISON (diamètre 1400 mm) DUP du 18/06/1959 + DUP du 07/07/1976 prorogée par AP du 10/04/1981

AC1 3693 78 CRESPIERES Château de Wideville - Bâtis IMH du 17/02/1950

AC1 705 78 CRESPIERES Château de Wideville - Parc Cl. MH  du  07/02/1977 AP remplaçant et précisant celui du 17/08/1945

AC1 158 78 CRESPIERES IMH du  20/10/1965

AC1 157 78 CRESPIERES Église de CRESPIERES IMH du  17/02/1950

AS1 2067 78 CRESPIERES Captage B2 LES BÏMES AP du 21/04/2008

AS1 2009 78 CRESPIERES Captage d’eau "Les Bîmes" (B1 n° 0182-1X-0036 et B2 n° 0182-1X-0085) AP 08-053/DDD du 21/04/2008

I3 1664 78 CRESPIERES

I3 1663 78 CRESPIERES

I3 1662 78 CRESPIERES

I3 1339 78 CRESPIERES Canalisation de gaz BEYNES - SAINT GERMAIN EN LAYE (diamètre 600 mm).

I3erp 3708 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3707 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3706 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3705 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3704 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3703 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3702 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3701 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3700 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

Ru de Gally - Servitude de passage de 1,50 m (de part et d'autre de la Mauldre et de ses 
affluents)

Code de l’Environnement L211-7 (IV)
Code Rural L151-37-1 et articles R152-29 à R152-35

MEEM – DDT 78 (Direction Départementale des Territoires des Yvelines)
Service Environnement
35 Rue de Noailles - 78000 VERSAILLES

ARS (Agence Régionale de Santé) Service Hygiène du Milieu
143 Boulevard de la Reine – BP 724 78007 VERSAILLES Cedex

MEEM – DDT 78 (Direction Départementale des Territoires des Yvelines)
Service Environnement
35 Rue de Noailles - 78000 VERSAILLES

Ministère de la Culture et de la Communication
UDAP 78 (Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine des 
Yvelines) 7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Ministère de la Culture et de la Communication
UDAP 78 (Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine des 
Yvelines) 7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Obélisque en pierre dit Croix de l'Aulne (sur la commune de CRESPIERES), dans un pré, à 
proximité de la route de Rocquencourt à Mantes (angle du chemin conduisant au château de 
Wideville) (Cad. C 95).

Ministère de la Culture et de la Communication
UDAP 78 (Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine des 
Yvelines) 7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Ministère de la Culture et de la Communication
UDAP 78 (Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine des 
Yvelines) 7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Forage implanté sur la commune de MAREIL-SUR-
MAULDRE dont les périmètres de protection couvrent en 
partie la commune de CRESPIERES

ARS (Agence Régionale de Santé) Service Hygiène du Milieu
143 Boulevard de la Reine – BP 724 78007 VERSAILLES Cédex

Forage implanté sur la commune de MAREIL-SUR-
MAULDRE dont les périmètres de protection couvrent en 
partie la commune de CRESPIERES

ARS (Agence Régionale de Santé) Service Hygiène du Milieu
143 Boulevard de la Reine – BP 724 78007 VERSAILLES Cédex

Antenne du poste (gaz) de CRESPIERES "Croix Marie"
(diamètre 100 mm)

Loi du 15/06/1906, article 12 / Loi n° 46-628 du 08/04/1946, article 35 / Décret n° 
85-1108 du 15/10/1985 / Décret n° 67-886 du 06/10/1967 / Arrêté du 11/05/1970 / 
Décret n° 70-492 du 11/06/1970 / Arrêté ministériel  du 04/08/2006 / Arrêté du 
05/03/2014

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Antenne du poste (gaz) de CRESPIERES
(diamètres 100/80 mm)

Loi du 15/06/1906, article 12 / Loi n° 46-628 du 08/04/1946, article 35 / Décret n° 
85-1108 du 15/10/1985 / Décret n° 67-886 du 06/10/1967 / Arrêté du 11/05/1970 / 
Décret n° 70-492 du 11/06/1970 / Arrêté ministériel du 04/08/2006 / Arrêté du
05/03/2014

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Canalisation de gaz BEYNES - ECQUEVILLY
(diamètre 250 mm)

Loi du 15/06/1906, article 12 / Loi n° 46-628 du 08/04/1946, article 35 / Décret n° 
85-1108 du 15/10/1985 / Décret n° 67-886 du 06/10/1967 / Arrêté du 11/05/1970 / 
Décret n° 70-492 du 11/06/1970 / Arrêté ministériel  du 04/08/2006 / Arrêté du 
05/03/2014

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Loi du 15/06/1906, article 12 / Loi n° 46-628 du 08/04/1946, article 35 / Décret n° 
85-1108 du 15/10/1985 / Décret n° 67-886 du 06/10/1967 / Arrêté du 11/05/1970 / 
Décret n° 70-492 du 11/06/1970 / Arrêté ministériel  du 04/08/2006 / Arrêté du 
05/03/2014

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Canalisation souterraine 752 VILLIERS LE BEL – BEYNES
PMS : 67,7  
Influence : impactant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Canalisation souterraine 602 BEYNES - VILLIERS LE BEL
PMS : 67,7  
Influence : impactant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Canalisation souterraine DN250 – 1961 – BEYNES - ECQUEVILLY_Coupure
PMS : 40,0 – Longueur dans la commune : 1,93867 km  
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Canalisation souterraine DN100/80 – 1968 – HERBEVILLE - CRESPIERES
PMS : 40,0 – Longueur dans la commune : 0,43691 km  
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Canalisation souterraine DN250 – 1961 – BEYNES - ECQUEVILLY_Coupure
PMS : 40,0 – Longueur dans la commune : 0,646355 km  
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Canalisation souterraine DN100 – 1971 – BRT_CRESPIERES_Croix_Marie
PMS : 40,0 – Longueur dans la commune : 0,00269561 km  
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Canalisation souterraine DN100/80 – 1968 – HERBEVILLE - CRESPIERES
PMS : 40,0 – Longueur dans la commune : 0,0365086 km  
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Canalisation souterraine DN100/80 – 1968 – HERBEVILLE - CRESPIERES
PMS : 40,0 – Longueur dans la commune : 1,07773 km  
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Canalisation souterraine DN100 – 1971 – BRT_CRESPIERES_Croix_Marie
PMS : 40,0 – Longueur dans la commune : 0,00954555 km  
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)
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CODE NUMERO ID_MAP_SUP DEP NOMCOM INTITULE ACTE OBSERVATIONS GESTIONNAIRE_1 GESTIONNAIRE_2

I3erp 3699 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3698 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3697 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3696 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3695 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I3erp 3694 78 CRESPIERES AP n° 2016361-0021 du 26/12/2016

I7 735 78 CRESPIERES Stockage souterrain de gaz de BEYNES Prolongation jusqu’au 31/12/2030

PM1 2181 78 CRESPIERES Ru de Gally – PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondation) AP SE-2013-000148 du 24/07/2013 PPRI COURS D'EAU NON DOMANIAUX 

PM1 45 78 CRESPIERES Anciennes carrières souterraines abandonnées AP 86-400 du 05/08/1986

PT1 2217 78 CRESPIERES Décret du 01/12/1978 Publié au JO du 13/12/1978

PT1 2216 78 CRESPIERES Décret du 01/12/1978 Publié au JO du 13/12/1978

PT1 2150 78 CRESPIERES Centre radioélectrique  LES ALLUETS LE ROI (CCT 07502067) Décret du 01/12/1978 Publié au JO du 13/12/1978

PT1 1343 78 CRESPIERES Décret du 11/10/1993

PT2 2079 78 CRESPIERES Faisceau hertzien LES ALLUETS-LE-ROI à ELANCOURT Décret du 08/09/1993 ABROGE PAR DECRET DE 23/09/1999

PT2 1080 78 CRESPIERES Décret du 01/12/1978

PT2 1706 78 CRESPIERES Décret du 03/04/2002 ABROGE PAR DECRET DU 24/01/2014

PT2 1038 78 CRESPIERES Décret du 17/02/1994 Non publié au JO

PT2 1035 78 CRESPIERES Décret du 01/12/1978

PT2 911 78 CRESPIERES Décret du 10/07/1961 Non publié au JO

Canalisation souterraine DN100/80 – 1968 – HERBEVILLE - CRESPIERES
PMS : 40,0 – Longueur dans la commune : 0,0157595 km  
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Canalisation souterraine DN80/50 – 1974 – BRT_CRESPIERES - HERBEVILLE
PMS : 40,0 – Longueur dans la commune : 0,0117477 km  
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Canalisation souterraine DN250 – 1961 – BEYNES - ECQUEVILLY_Coupure
PMS : 40,0 – Longueur dans la commune : 0,569272 km  
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Installation Annexe CRESPIERES – 78189
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Installation Annexe CRESPIERES CROIX MARIE – 78189
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Installation Annexe HERBEVILLE – 78189
Influence : traversant

GRTgaz, Région Val de Seine - DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

Décret du 26/05/1968, modifié le 24/03/1980 et prorogé par décret le 12/08/1992 
et le 27/05/2010

STORENGY – Site de stockage de Beynes
Filiale du Groupe ENGIE
12 rue Raoul Nordling
92270 BOIS COLOMBE

MEEM – DRIEE-Idf
(Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d'Ile-
de-France)
10 rue Crillon  75194 PARIS Cedex 04
Tél. : 0139248240 (Secrétariat)

MEEM – DDT 78 (Direction Départementale des Territoires des Yvelines)
Service Environnement
35 Rue de Noailles - 78000 VERSAILLES

Inspection Générale des Carrières
2, place André Mignot
78012 VERSAILLES CEDEX

DDT 78 (Direction Départementale des Territoires des Yvelines) Service 
Environnement 35 rue de Noailles 78000 VERSAILLES

Centre radioélectrique de LES ALLUETS LE ROI - FEUCHEROLLES
(n° 078 002 0067)_2

Ministère des Armées
Division technique – Case 51 AP 505
1 place Joffre
75700 PARIS SP 07

Centre radioélectrique de LES ALLUETS LE ROI - FEUCHEROLLES
(n° 078 002 0067)_1

Ministère des Armées
Division technique – Case 51 AP 505
1 place Joffre
75700 PARIS SP 07

Ministère des Armées
Division technique – Case 51 AP 505
1 place Joffre
75700 PARIS SP 07

Station hertzienne LES ALLUETS LE ROI
ANFR n° 078220027
Zone de protection de 3000 mètres autour de la station.

TDF (Télédiffusion de France) Délégation Territoriale - 
Direction régionale Paris Centre-Nord 4, avenue Ampère 
78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX Cedex
Tél. : 08 90 10 93 67

Centre radioélectrique  LES ALLUETS LE ROI - FEUCHEROLLES
(n° 078 002 0067)_2

Ministère des Armées
Division technique – Case 51 AP 505
1 place Joffre
75700 PARIS SP 07

Faisceau hertzien LES ALLUETS LE ROI (n° 078 008 0003) à VERSAILLES Caserne d'Artois 
(n° 078 008 0010)

Ministère des Armées
Direction interarmées des réseaux d’infrastructure et des systèmes 
d’information Ile de France 8ème RT Site du Mont Valérien à Suresnes – Base 
des Loges 8 avenue du Président Kennedy – BP 40202 78102 Saint Germain 
en Laye Cedex

Faisceau hertzien LES ALLUETS LE ROI à VERSAILLES SATORY – PT2 780 01 004 (ANFR 
n° 078 008 0002)

Ministère des Armées
Direction interarmées des réseaux d’infrastructure et des systèmes 
d’information Ile de France 8ème RT Site du Mont Valérien à Suresnes – Base 
des Loges 8 avenue du Président Kennedy – BP 40202 78102 Saint Germain 
en Laye Cedex

Centre radioélectrique de LES ALLUETS LE ROI - FEUCHEROLLES
(n° 078 002 0067)_1

Ministère de la Défense
Division technique
Case 51 AP 505
1 Place Joffre 75700 PARIS SP 07

Faisceau Hertzien LES ALLUETS LE ROI à FAVIERES La Motte  - PT2 780 01002 (ANFR n° 
078 008 0003)

Ministère des Armées
Direction interarmées des réseaux d’infrastructure et des systèmes 
d’information Ile de France 8ème RT Site du Mont Valérien à Suresnes – Base 
des Loges 8 avenue du Président Kennedy – BP 40202 78102 Saint Germain 
en Laye Cedex
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SERVITUDES DE TYPE A4
SERVITUDES DE PASSAGE POUR PERMETTRE LA GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
A - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de servitudes de passage :

- au sens des articles L. 151-37-1 et R. 152-29 du Code rural , c'est-à-dire « permettant l'exécution des travaux, 
l'exploitation et l'entretien des ouvrages ainsi que le passage sur les propriétés privées des fonctionnaires et agents 
chargés de la surveillance, des entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que des engins mécaniques strictement nécessaires à 
la réalisation des opérations ».

- et instaurées dans le cadre de la gestion des eaux, domaniales ou non, pour permettre «l'exécution et l'exploi-
tation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence» et  
visant les compétences mentionnées à l'article L. 211-7 (I) - alinéas 1° à 12 du Code de l'environnement.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de passage en matière de gestion de la ressource eau :

a) Les servitudes de passage instaurées sur le fondement des articles :

- L. 211-7 (I) du Code de l'environnement,
- L. 151-37-1 et R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural.

b) Les anciennes servitudes dites « de libre passage des engins d'entretien dans le lit ou sur les berges des  
cours d'eau non domaniaux » :

Anciens textes régissant la servitude :

- décret n°59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours d'eau non navi-
gables ni flottables,
- décret n°60-419 du 25 avril 1960 fixant les conditions d'application du décret n°59-96 du 7 janvier 1959.

Textes en vigueur régissant la servitude :

Dernière actualisation : 13/06/2013 2/10
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-  article L.  211-7 (IV) du Code de l'environnement conférant aux servitudes instaurées en application du décret 
n°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l'article L. 151-37-1 du code rural, sous réserve des déci -
sions de justice passées en force de chose jugée.
- article L. 151-37-1 et articles R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural .

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires

Servitudes de passage au titre de l'ar-
ticle L. 211-7 (I) du Code de l'environ-
nement

- les collectivités territoriales,
- leurs groupements,
- les syndicats mixtes créés en application de l'article L. 5721-2 du Code gé-
néral des collectivités locales,
- l'établissement public Voies navigables de France (VNF),
- l’État.

Servitudes  de libre passage des en-
gins d'entretien dans le lit ou sur les 
berges des cours d'eau non domaniaux 
au titre de l'article L. 211-7 (IV) du 
Code de l'environnement

- les riverains, propriétaires du lit et 
des berges,
- le Préfet.

- le Préfet.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression
(art. L. 151-37-1 et R. 152-30 à R. 152-33 du Code rural)

 Procédure d'instauration :

Les servitudes de passage instaurées au titre de l'article L. 211-7 (I) du Code de l'environnement sont instaurées :

- après enquête publique,
- sur la base d'un dossier comportant :

• la liste des parcelles et, le cas échéant, des cours d'eau ou sections de cours d'eau pour lesquels l'institution  
de la servitude est demandée (cours d'eau domaniaux ou non),
• les plans correspondants,
• la liste des propriétaires dont les terrains sont susceptibles d'être affectés par la servitude,
• une note détaillant notamment l'assiette de la servitude en tenant compte de la configuration des lieux et en  
indiquant les clôtures, arbres et arbustes dont la suppression est nécessaire.

- et par arrêté préfectoral.

Les anciennes servitudes instaurées en application du décret n°59-96 ont été instaurées :

- par arrêté préfectoral selon les dispositions du décret n°60-419 du 25 avril 1960,
- les pièces prévues au dossier d'enquête publique préalable étaient les suivantes :

• une notice explicative,
• le projet de liste des cours d’eau et sections de cours d’eau dont les riverains sont tenus de supporter la servi-
tude de passage,
• le projet d’arrêté préfectoral approuvant cette liste,
• une carte du tracé de chacun de ces cours d’eau et chacune de ces sections,
• la liste des endroits où la largeur maximale de 4 mètres pourra être étendue en cas d’obstacle fixe au pas-
sage des engins mécaniques. A chacun de ces endroits est indiqué, de façon précise, la longueur et la largeur  
de la zone soumise à la servitude avec plan sommaire à l’appui.

Dernière actualisation : 13/06/2013 3/10
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Il ne peut plus être instauré de servitudes de passage sur ces fondements.
En revanche, ces anciennes servitudes peuvent être modifiées et supprimées comme décrit ci-dessous.

 Procédure de modification :

Dans les conditions prévues pour l'institution des servitudes de passage au titre de l'article L. 211-7 (I) :

- après enquête publique,
- et par arrêté préfectoral.

Les pièces à joindre à la demande sont les suivantes :

- une notice explicative de la modification,
- la liste des parcelles et, le cas échéant, des cours d'eau ou des sections de cours d'eau pour lesquels la modification 
est demandée, ainsi que les plans correspondants,
- la liste des propriétaires concernés par la modification,
- une note détaillant notamment l'assiette de la modification en faisant apparaître précisément la configuration des  
lieux, notamment les obstacles fixes à contourner et ceux qui devront être supprimés (clôtures, arbres et arbustes).

 Procédure de suppression :

Par arrêté préfectoral.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) S'agissant des servitudes fondées sur l'article L. 211-7- (  I)   du Code de l'environnement   :

Travaux, ouvrages, installations, cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, 
à ce lac ou à ce plan d'eau.

b) S'agissant des anciennes servitudes  fondées sur le décret n° 59-96 :

Cours d'eau ou section de cours d'eau non domanial dont la liste est fixée par l'arrêté préfectoral instaurant ou modi -
fiant la servitude.

1.5.2 - Les assiettes

a) S'agissant des servitudes fondées sur l'article L. 211-7- (  I) du Code de l'environnement   :

Une largeur maximale de 6 mètres (art. R. 152-29 du Code rural).

Pour les cours d'eau, cette distance est mesurée par rapport à la rive.
Lorsque la configuration des lieux ou la présence d'un obstacle fixe l'exigent pour permettre le passage des engins 
mécaniques, cette largeur peut être étendue dans la limite de 6 mètres comptés à partir de cet obstacle.

b) S'agissant des anciennes servitudes  fondées sur le décret n° 59-96 :

- le lit du cours d'eau
- ainsi que ses berges, soit une bande de terrain :

Dernière actualisation : 13/06/2013 4/10
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• d'une largeur maximale de 4 mètres, pouvant être portée à 6 mètres  par arrêté modificatif sur la base 
des nouveaux textes de référence (art. R. 152-29 du Code rural),
• mesurée à partir de la rive du cours d'eau ou à partir d'un éventuel obstacle fixe au passage des engins 
mécaniques, en respectant autant que possible les arbres et plantations existants,
• délimitée éventuellement par une liste de parcelles.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est l'axe du cours d'eau (le lit). Lorsque la représentation devient zonale du fait d'une plus grande lar-
geur, on prend en compte les limites de surface (les berges) comme génératrices de la servitude.

Méthode : identifier le cours d'eau par un repérage visuel en le découpant en tronçons linéaires et surfaciques.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est l'objet surfacique représentant la zone de passage, déterminé par processus géométrique (zone tampon 
engendrée par le générateur).

Prendre en compte certains découpages particuliers d'assiette dans certaines zones lorsque le document réglemen-
taire l'impose (texte et/ou cartographie associée).

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir du référentiel  à grande échelle (couche hydrographie de la BDTopo complétée par la 

géométrie de la BD Carthage).

Scan25 ou référentiel à grande échelle (topographique ou parcellaire)

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel.

Dernière actualisation : 13/06/2013 5/10
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SERVITUDES DE TYPE A5
SERVITUDES POUR L’ETABLISSEMENT DE CANALISATIONS PUBLIQUES

D’EAU OU D’ASSAINISSEMENT 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
C – Canalisations

b) Eaux et assainissement

 1 Fondements juridiques

Avertissement : L’établissement des canalisations publiques d’eau ou d’assainissement a souvent
fait l’objet d’un accord amiable avec les propriétaires des parcelles concernées et donné lieu à
l’établissement de servitudes conventionnelles. Ces servitudes ne sont pas des servitudes d’utilité
publique et  ne doivent  pas être téléversées sur  le Géoportail  de l’urbanisme. Seules les SUP
établies selon les modalités définies dans la présente fiche devront être téléversées sur le GPU.

 1.1 Définition

Il  est  institué  au  profit  des  collectivités  publiques,  des  établissements  publics  ou  des
concessionnaires  de  services  publics  qui  entreprennent  des  travaux  d'établissement  de
canalisations d'eau potable ou d'évacuation d'eaux usées ou pluviales une servitude leur conférant
le  droit  d'établir  à  demeure  des  canalisations  souterraines  dans les  terrains  privés  non  bâtis,
excepté les cours et jardins attenant aux habitations.

La servitude donne à son bénéficiaire le droit :

➢ d’enfouir dans une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne
pourra  dépasser trois  mètres,  une ou plusieurs canalisations,  une hauteur  minimum de 0,60
mètre étant respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après
les travaux ;

➢ d'essarter, dans la bande de terrain prévue ci-dessus et, le cas échéant, dans une bande
plus large déterminée par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et
à l'entretien de la canalisation ;

➢ d'accéder au terrain dans lequel la conduite est enfouie, les agents chargés du contrôle
bénéficiant du même droit d'accès ;

➢ d’effectuer tous travaux d'entretien et de réparation.

Les propriétaires et  leurs ayants droit  doivent  s'abstenir  de tout  fait  de nature à nuire au bon
fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage.
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L'établissement  de  cette  servitude  ouvre  droit  à  indemnité  dont  les  contestations  sont  jugées
comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique.

Si le rejet d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans
la parcelle considérée, son propriétaire peut requérir l'acquisition totale de la parcelle par le maître
de l'ouvrage, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation. Si le permis de construire est accordé
sous réserve d'un déplacement des canalisations, les frais de ce déplacement sont à la charge du
bénéficiaire de la servitude.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes : 

Loi  n°62-904  du  4  août  1962  instituant  une  servitude  sur  les  fonds  privés  pour  la  pose  des
canalisations publiques d’eau ou d’assainissement
Décret  n°64-153 du 15 février  1964 relatif  à  l'application  de la  loi  n°  62-904  du 4 août  1962
instituant une servitude sur les fonds privés pour la pose des canalisations publiques d'eau ou
d'assainissement

Textes en vigueur :

Articles L. 152-1, L. 152-2 et R.152-1 à R. 152-15 du code rural et de la pêche maritime

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral.

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Les responsables de la numérisation sont les collectivités publiques, établissements publics ou
concessionnaires de services publics.

Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur local du géoportail de l’urbanisme. 

L’administrateur local pour cette SUP est soit :

- la DREAL du siège  du concessionnaire ou de l’établissement public concerné.

-  la DDT(M)  quand le gestionnaire de la servitude est une collectivité locale infra départementale.

Les  autorités  compétentes  sont  les  collectivités  publiques  ou  leurs  concessionnaires,  les
établissements publics. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation de la numérisation.

Servitude A5 – Servitudes pour l'établissement de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement –
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 2.2 Où trouver les documents de base

Standard CNIG SUP  : Se reporter au Standard     CNIG     SUP.

Recueil des actes administratifs de la Préfecture

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2013 ou CNIG 2016

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données dans la fiche du kit 
de déploiement du GPU

 2.4 Numérisation de l’acte

L'acte instaurant la servitude doit avoir pour fondement les articles du code cités au paragraphe 
1.2. Il peut exister d'autres servitudes créées  par le code rural et de la pêche maritime pour 
faciliter l'accès aux terrains concernés par des canalisations mais qui ne sont pas des servitudes 
d'utilité publique.

Archivage : copie de l’arrêté préfectoral en entier (annexes, plans d’origine, ) 

Téléversement dans le GPU, simplement copie de l'arrêté préfectoral (sans les annexes)

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/5000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Le générateur

La canalisation publique d’eau ou d’assainissement pour laquelle une servitude d’utilité publique a
été instituée, conformément aux modalités définies dans la présente fiche, est le générateur.

Aussi, dans le cas où la canalisation fait l’objet de servitudes conventionnelles et de servitudes
d’utilité publique, seules les portions de canalisation pour lesquelles une servitude d’utilité publique
a été instituée devront être numérisées.

Le générateur est de type linéaire. Sa représentation est un objet de type polyligne.

L’assiette

La bande de terrain dont la largeur est de 3 mètres (ou supérieure si l’arrêté le précise) est l’as -
siette.

L’assiette est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone.

Servitude A5 – Servitudes pour l'établissement de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement –
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Annexe

Procédure d'instauration de la servitude

À défaut d'accord amiable avec les propriétaires, la servitude est instaurée dans les conditions et
selon les étapes suivantes :

1.  Demande  d'instauration  de  la  servitude  par  la  personne  morale  de  droit  public  maître  de
l'ouvrage ou son concessionnaire, adressée au préfet. La demande comprend :

• une note  donnant  toutes  précisions  utiles  sur  l'objet  des travaux et  sur  leur  caractère
technique ;

• le plan des ouvrages prévus ;
• le plan parcellaire des terrains sur lesquels l'établissement de la servitude est envisagé. Ce

plan indique le  tracé des canalisations à  établir,  la  profondeur minimum à laquelle  les
canalisations  seront  posées,  la  largeur  des  bandes  de  terrain  où  seront  enfouies  les
canalisations et essartés les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien
de la canalisation ainsi que tous les autres éléments de la servitude ;

• la liste par commune des propriétaires des parcelles concernées ;
• l'étude d'impact, le cas échéant.

2. Consultation des services intéressés et notamment du directeur départemental des territoires
chargé du contrôle ;

3. Enquête publique dans les formes prévues par les articles R. 152-5 à R. 152-9 du code rural et
de la pêche maritime.

Lorsque les travaux font  l'objet d'une déclaration d'utilité publique et que le demandeur est  en
mesure, avant celle-ci, de déterminer les parcelles qui seront grevées par la servitude et de fournir
le tracé précis des canalisations à établir, l'enquête peut être menée en même temps que l'enquête
parcellaire avec laquelle elle peut être confondue.

4.  Notification  individuelle  du  dépôt  du  dossier  est  faite  par  le  demandeur  aux  propriétaires
intéressés, dans les formes et suivant les conditions prévues aux articles R. 131-6 et R. 131-7 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité  publique ; cette notification comporte la mention du
montant de l’indemnité proposée en réparation du préjudice causé par l’établissement de

la servitude et toutes les sujétions pouvant en découler ;

5. Établissement de la servitude par arrêté préfectoral.

6. Notification de l'arrêté préfectoral au demandeur et au directeur départemental des territoires.

7. Notification de l'arrêté préfectoral à chaque propriétaire, à la diligence du demandeur, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception. Au cas où un propriétaire intéressé ne pourrait
être atteint, la notification est faite au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ou, à
défaut, au maire de la commune où se trouve celle-ci.

8. Affichage de l'arrêté préfectoral à la mairie de chaque commune intéressée.

9. Annexion au plan local d'urbanisme.

Servitude A5 – Servitudes pour l'établissement de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement –
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SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

1.3 - Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

1.4 - Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. La SUP peut être diffusée, visible et
téléchargeable dans la totalité de ses détails.

2 - Processus de numérisation

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

1 Suite à la loi n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.

Servitude AC1 – Monuments historiques – 22/03/2017
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'Etat, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté
du ministre chargé de la culture.

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par :
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ;
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ;
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l’État.

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans la-
quelle est situé l'immeuble.
La demande est accompagnée de :

- la description de l'immeuble ;
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ;
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as -
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art.

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente.
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut :

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ;
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision.
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble.

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement.
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord
du propriétaire sur cette mesure.
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région.

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de
l'immeuble en l'avisant  qu'il  dispose d'un délai  de deux mois  pour  présenter  ses  observations
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à
l’État.

Servitude AC1 – Monuments historiques – 22/03/2017
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7. La décision de classement mentionne :
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ;
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ;
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ;
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété.

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs.

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.
Article R621-9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si -
tué.

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge
de l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Article R621-10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement.

Servitude AC1 – Monuments historiques – 22/03/2017
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SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel  
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant,  périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L.  1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu -
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit  
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen -
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs  
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants  créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30  
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note  technique  « Contexte  environnemental »  n°16  (octobre  1999) du  Secrétariat  d’État  à  l’Industrie,  note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :
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- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit  l'arrêté  préfectoral  autorisant  l'utilisation  d'eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  et  déclarant  

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit  un  arrêté  préfectoral  autonome  déclarant  d’utilité  publique  l’instauration  ou  la  modification  de  

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un  rapport  géologique déterminant  notamment  les  périmètres  de  protection  à  assurer  autour  des  ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et  
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
-  ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre,  lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci.  
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

 Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

 Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu-

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :
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- ces périmètres peuvent comporter des  terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection im-
médiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée),
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles)  
et géographiques (cours d’eau, voies de communication).

 b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints.

A noter     : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation 
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être consti-
tuées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels  propriétaires de terrains  situés dans ce périmètre (art.  R. 
1322-16 du Code de la santé publique).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Pour les 2 types de servitudes AS1 on privilégiera la saisie des coordonnées (X, Y) du point de captage ou de la source 
minérale.

2.1.2 - Les assiettes

1) Périmètres protection captage eau potable

C'est les 3 types de périmètres de protection, représentés par des polygones fermés, avec la proximité croissante par 
rapport au point de captage.

1- périmètre immédiat (PI) – obligatoire
2- périmètre rapproché (PR) - facultatif
3- périmètre éloigné (PE) - facultatif

Exemple de représentation     :
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SERVITUDE DE TYPE I3
SERVITUDES RELATIVES AU TRANSPORT DE GAZ NATUREL

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s’agit des servitudes énumérées à l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et  
du gaz, ainsi qu'à l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, et plus particulièrement :

- de la servitude d'abattage d'arbres dont le titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel peut faire usage 
lors de la pose de canalisations ,
- et de la servitude de passage permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés 
non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.

Ces servitudes s'entendent sans dépossession de propriété :  le propriétaire conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée sur les distributions d’énergie,
- Décret du 29 juillet 1927 portant règlement d'administration publique (RAP) pour l'application de la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d'énergie (art. 52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 
12) - abrogé par le décret n° 50-640 du 7 juin 1950,
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- Décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio -
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de déclaration d'utilité publique en matière 
d’électricité et de gaz et pour l’établissement des servitudes prévues par la loi - abrogés par le décret n° 70-492 du  
11 juin 1970,
- Décret n° 64-81 du 23 janvier 1964 portant RAP en ce qui concerne le régime des transports de gaz combustibles 
par canalisations (art. 25) - abrogé par le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985,
- Décret n° 70-492 du 11/06/1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié notamment par :

• Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 (art. 2 et 8-1 à 10),
• Décret n° 93-629 du 25 mars 1993,
• Décret n° 2003-999  du 14 octobre 2003.
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- Décret 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations modifié 
(art. 5 et 29),
- Loi  2003-8 du 3 janvier 2003 relative au marché du gaz et de l’électricité et aux services publics de l’énergie 
(art.24).

Textes de référence en vigueur :

- Loi du 15 juin 1906  modifiée (art. 12),
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée (art. 35),
- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4),
- Décret n° 70-492 du 1/06/1970 modifié (titre I – chapitre III et titre II),
- Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 modifié (art. 5 et 29),
- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée (art.24).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Les transporteurs de gaz naturel. - les bénéficiaires,
- le MEDDTL - Direction générale de l'énergie et du cli-
mat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement  (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

I - Déclaration préalable d'utilité publique (DUP) des ouvrages de transport et de distribution de gaz en vue de 
l’exercice de servitudes.

Conformément aux dispositions des articles 2 à 4 et 8-1 à 10 du Décret n° 70-492 et des articles 6 à 9-II du Dé-
cret n° 85-1108,

a) Cette DUP est instruite :

- par le préfet ou les préfets des départements traversés par la canalisation

NB :  pour les canalisations soumises à autorisation ministérielle, si plusieurs préfets sont concernés par la canalisa-
tion, un préfet coordonnateur désigné par le ministre chargé de l’énergie centralise les résultats de l’instruction.

- le dossier de DUP comprend notamment les pièces suivantes :

• Avant le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une carte au 1/10 000 sur laquelle figurent le tracé des canalisations projetées et l'emplacement des 
autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de sectionnement ou de détente.

• Depuis le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une  carte  au  1/25  000 comportant  le  tracé  de  la  ou des canalisations  projetées  permettant  de 
connaître les communes traversées, avec l'indication des emprunts envisagés du domaine public,
- une seconde carte établie à l'échelle appropriée et permettant de préciser, si nécessaire, l'implanta-
tion des ouvrages projetés.
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b) La DUP est  prononcée :

- par Arrêté du préfet ou arrêté conjoint des préfets  intéressés,
- et en cas de désaccord, par Arrêté du ministre chargé de l’énergie.

NB : à compter du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 et jusqu'au Décret n° 2003-999 du 14 octobre 2003, la DUP  
était prononcée par arrêté ministériel pour les ouvrages soumis au régime de la concession.

II - Établissement des servitudes.

Conformément à l'article 11 et suivants du Décret n°70-492, les servitudes sont établies :

- après que le bénéficiaire ait notifié les travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concernés par les  
ouvrages,
- par convention amiable entre le bénéficiaire et les propriétaires concernés par les servitudes requises,
- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée par le bénéficiaire au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après enquête publique.

- et notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

- une ou des canalisations de transport et distribution de gaz,
- des ouvrages annexes tels que les postes de sectionnement ou de détente.

1.5.2 - Les assiettes

- le tracé de la ou des canalisations,
- l’emprise des annexes.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs
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SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

et PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 

et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 et suivants du code 

de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les 

avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements,  

fontis,  inondations,  émanations de gaz dangereux,  pollutions  des sols  ou des eaux,  émissions  de rayonnements 

ionisants.

Ces plans délimitent :

- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont  

interdites ou soumises à conditions; 

- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions,  ouvrages, aménagements et 

exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de 

nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques  

dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers;

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 

mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 

exploitants ou utilisateurs.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Pour les PPRNP :

-  article  5  (paragraphe1) de  la  Loi  n°82-600  du  13  juillet  1982 relative  à  l'indemnisation  des  victimes  de 
catastrophes naturelles, modifié par la Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ;
-  Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles en 
application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n° 93-
351  du  15 mars 1993 relatif  aux plans d'exposition aux risques naturels  prévisibles,  abrogé et remplacé par le  
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Pour les PPRM :

- article 94 du code minier créé par la Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de 
dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation 
modifié par la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et abrogé par l'ordonnance 
n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L174-5 du nouveau code minier  
dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues 
par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. »

- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ;
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles;
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement.

Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier 
prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);
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- les Directions départementales des territoires (DDT ou 

DDTM).

- les Directions départementales des territoires 

(DDT ou DDTM).

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'élaboration :

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration;
- enquête publique;
- arrêté préfectoral approuvant le plan;
- plan annexé au PLU.

Documents contenus, entre autres, dans les PPRNP et PPRM :

- une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en 
compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances;
- un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
- un règlement.

 Procédure de modification : (article R. 562-10-1 et R562-10-2 du Code de l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être utilisée pour :

- rectifier une erreur matérielle;
- modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation;
- modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

La  modification  prescrite  par  un  arrêté  préfectoral  fait  l'objet  d'une  mise  à  disposition  du  public  (projet  de 
modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les seules communes sur  
le territoire desquelles la modification est prescrite.

 Procédure de révision : (article R. 562-10 du Code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés et les consultations,  
la concertation et l'enquête publique sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision 
est prescrite.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les plans de prévention des risques approuvés (zonages réglementaires).

1.5.2 - L'assiette
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SERVITUDES DE TYPE PT1
SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION RADIOELECTRIQUES

CONTRE LES PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et  équipements
E – Télécommunications

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 57 à L.  
62-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les centres radioélectriques contre les  
perturbations électromagnétiques pouvant résulter du fonctionnement de certains équipements, notamment élec-
triques.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité pu-
blique (articles L.57 à L.62 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés (article L.62-1 
du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de l’article 
L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications élec -
troniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

La servitude a pour conséquence :

- l'obligation de faire cesser les perturbations électromagnétiques : Tout propriétaire ou usager d'une installation élec-
trique produisant ou propageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception est  tenu de se  
conformer aux dispositions qui lui seront indiquées par le ministre en charge de l'exploitation ou du contrôle du  
centre en vue de faire cesser le trouble;

- l'interdiction faite , dans les zones de protection radioélectrique, aux propriétaires ou usagers d'installations élec-
triques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par  
le centre et présentant pour les appareils du centre un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec son ex -
ploitation;

- l'interdiction, dans les zones de garde radioélectrique, de mettre en service du matériel électrique susceptible de 
perturber les réceptions radioélectriques ou d'y apporter des modifications sans l'autorisation du ministre en charge 
de l'exploitation du centre.
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1.2 - Références législatives et réglementaires.

Textes en vigueur :

- Articles L. 57 à  L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques,
- Article L. 5113-1 du code de la défense,
- Articles R. 27 à R. 39  du code des postes et des communications électroniques,
- Arrêté du 21 août 1953 modifié relatif à l'établissement de la liste et des caractéristiques du matériel électrique 
dont la mise en service, la modification ou la transformation sont soumises à autorisation préalable dans les zones de 
garde radioélectrique.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité  
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques.;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre du développement industriel et scien-
tifique si avis favorable de l'ANFR;
- par décret en Conseil d’État si avis défavorable de l'ANFR.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les  
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.
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1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

Le générateur est le centre de réception radioélectrique.
Les centres de réception radioélectrique exploités par les différents départements ministériels ou se trouvant sous la 
tutelle de l'un d'eux sont classés en trois catégories d'après leur importance, la nature du service qu'ils assurent et 
leur situation géographique. 

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant toutes  
les installations techniques existantes ou projetées.

La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder une certaine surface. La distance entre deux points quelconques 
du contour représentant la limite du centre ne doit pas excéder :

- 2 000 mètres pour un centre de 1re catégorie;
- 1 000 mètres pour un centre de 2e catégorie;
- 100 mètres pour un centre de 3e catégorie.

Dans le cas contraire, l'ensemble des installations techniques doit être fractionné en plusieurs îlots dont les limites ré-
pondent à ces conditions. Les zones de servitudes sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 - Les assiettes.

L'assiette comprend la zone de protection radioélectrique instituée aux abords du centre de réception radioélectrique.  
De plus, pour les centres de 1ère et 2ème catégorie, il est institué, à l'intérieur de la zone de protection, une zone de 
garde radioélectrique.

La distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes ne peut 
excéder :

Pour des zones de protection radioélectrique :

-   200 m pour un centre de 3ème catégorie
- 1500 m pour un centre de 2ème catégorie
- 3000 m pour un centre de 1ère catégorie

Pour les zones de garde radioélectrique :

-   500 m pour un centre de 2ème catégorie
- 1000 m pour un centre de 1ère catégorie
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SERVITUDES DE TYPE PT2
SERVITUDES DE PROTECTION

DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION

CONTRE LES OBSTACLES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
E - Télécommunications

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 54 à L. 
56-1 du code des postes et  des communications électroniques  afin de  protéger  les  centres  radioélectriques 
contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécu -
rité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés  (article 
L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de 
l’article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communica-
tions électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes.  Quatre 
types de zone peuvent être créées :

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement  autour de chaque station émet-
trice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres 
de recherches radioélectriques;

-  des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fré-
quence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres);

- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de récep-
tion.
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La servitude a pour conséquence :

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression ou la modifica-
tion de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut  
d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles;

- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède les 
cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre;

- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement :
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout ou-
vrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le fonc -
tionnement de cette installation ou de cette station;
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant pertur-
ber le fonctionnement de cette station.

- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles situés  au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission et de réception, sans cepen-
dant que la limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 54 à  L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques;
Article L. 5113-1 du code de la défense;
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité  
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture requis;
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture;
- par décret en Conseil d’État à défaut d'accord.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-

Dernière actualisation : 28/08/2013 3/12
65



vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les  
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Le centre radioélectrique d'émission et de réception.

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant tous 
les éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder  
une certaine surface. La distance entre deux points quelconques du contour représentant la limite du centre ne 
doit pas excéder 2 000 mètres. Dans le cas contraire, l'ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être 
fractionné en plusieurs îlots dont les limites particulières répondent  à cette condition. Les zones de servitudes 
sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 - Les assiettes

L'assiette comprend les zones primaires de dégagement, les zones secondaires de dégagement, les zones spéciales  
de dégagement et les secteurs de dégagement.

Distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes :

Cette distance ne peut excéder :
- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement;
- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou 
un centre radiogoniométrique;
- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux précités;
- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.
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Largeur maximale d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique :

Cette largeur entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes radioélectriques ne 
peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien.

En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe : 

Largeur maximale d'un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de radionavigation :

Cette largeur ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, d'une  
marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

1) Centres/stations d'émission et de réception : le générateur est soit un objet de type polygone, soit un point.
2) Entre deux centres  assurant  une liaison radioélectrique :  le générateur  est  constitué  par une ligne reliant  les 
centres des générateurs.

Dernière actualisation : 28/08/2013 5/12
67



2.1.2 - Les assiettes

1) Centres/stations d'émission et de réception :
Les assiettes sont constituées par :
- des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement,

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique :
L'assiette est matérialisée par un polygone créé par un tampon autour du générateur reliant les centres des généra-
teurs.

2.1.3 - Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison hertzienne

La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment hautes sur le tronçon 
pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de bâtiments élevés.
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les couches atmosphé-
riques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre deux antennes comporte une phase 
ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes d'institution de SUP PT2 évitent alors de grever les com-
munes situées en milieu de parcours et n'instaurent la servitude que sur les premiers 10 à 30 kilomètres en début et  
en fin de liaison.
De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du faisceau ne sera 
nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du récepteur.
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux annexés aux docu-
ments d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des demandes de permis de construire qui né-
cessiteraient sinon des avis des gestionnaires et prolongerait le temps d'instruction.
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret, présentant une interruption ou pas du faisceau.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est conseillé de 

faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD Orthophotoplan et/ou la 

BD Topo (couche bâtiments).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000
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